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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

1. CHAMP D’APPLICATION Conformément à l’ar cle L 441-1 du code de commerce, nos 
Condi ons Générales de Vente (« CGV ») sont le socle de la négocia on commerciale. Elles 
définissent les condi ons applicables dans les rela ons contractuelles entre PAZAPA et ses 
Clients. Les contrats conclus avec PAZAPA sont soumis uniquement aux clauses s pulées dans 
nos CGV. Aucune autre condi on n’est opposable, sauf accord écrit exprès et signé de PAZAPA. 
Tout contrat implique l’accepta on sans réserve par les Clients et leur adhésion aux CGV. Tout 
autre document n’a qu’une valeur indica ve et non pas contractuelle.  

2. CONTRATS AVEC PAZAPA Un devis accepté par le Client l’engage. Tout document reflétant 
la volonté du Client de contracter avec PAZAPA est, sauf men on contraire, considéré comme 
une commande ferme. Sauf accord écrit préalable de PAZAPA, les contrats et dates des 
presta ons peuvent être ni annulés ni modifiés par le Client ; l’intégralité des paiements étant 
alors dû par le Client à la date d’origine. 

3. PRIX Les presta ons sont indiqués en euros hors taxes. Ils ne sont pas modifiables après 
accepta on du devis ou contrat validé par PAZAPA. Les prix hors taxes et frais sont ceux 
indiqués sur la proposi on la plus récente disponible pour le client et, à défaut, ceux figurant 
sur les tarifs en vigueur à la date figurant sur le devis. Les proposi ons PAZAPA sont valables 
30 jours. La TVA n’est pas applicable (art. 293 B du CGI). 

4. PAIEMENT Le prix est payable comptant. Aucun escompte n’est pra qué. Le prix figurant au 
devis est global et comprend l’intégralité de la presta on, des déplacements éventuels et du 
matériel nécessaire à la presta on de PAZAPA. Les paiements s’effectuent en u lisant le moyen 
de paiement indiqué sur le devis.  

5. PENALITES Tout retard ou défaut de paiement total ou par el, peut entraîner dès l’échéance 
même sans mise en demeure préalable, le versement d’intérêts de retard au taux de 1 % par 
mois de retard avec un minimum de 100 € HT par mois. Une indemnité pour frais de 
recouvrement HT de 50 € est également due, à augmenter des frais de no fica ons et de 
procédure. De plus, PAZAPA peut, de plein droit, suspendre ou renoncer à l’exécu on de toute 
presta on (prévue au même contrat ou non) à l’égard du Client débiteur.  

6. DATES DES PRÉSTATIONS Les dates des presta ons commandées par le Client sont fixes et 
défini ves. En cas d’impossibilité du client, un report de date à l’ini a ve du Client sera 
accepté par PAZAPA si il se réalise dans la mois qui suit.   

7. ANNULATION DE LA PRESTATAION En cas d’empêchement du fait du Client rendant 
impossible tout ou par e des presta ons aux dates et/ou horaires convenus, le Client et 
PAZAPA feront leurs meilleurs efforts pour reporter l’atelier ou le rendez-vous dans un délai de 
trois mois maximum. En cas d’impossibilité de la part du Client si, au final, l’atelier ou la 
presta on ne se ent pas le client devra payer 50% du devis. 
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8. PARTICIPANTS AUX PRÉSTATIONS Les ateliers commandées sont prévues pour 6 à 10 
personnes en fonc on de l’âge des par cipants. S’il advenait que le nombre de personnes 
présentes soit inférieur à 6, aucune diminu on de prix ne pourra être sollicitée par le Client. A 
l’inverse, si le nombre de par cipants est supérieur à 12, le Client devra aver r PAZAPA, au 
plus tard 6 jours avant l’atelier. Si l’interven on d’animateur(s) et/ou de matériels, moyens, 
frais supplémentaires est nécessaire PAZAPA peut opérer une factura on supplémentaire 
après informa on du Client.  

9. RESPONSABILITE DE PAZAPA  

9.1 PAZAPA ne supporte aucune responsabilité d’aucune nature en cas d’incendie, 
d’intempéries, de conflits sociaux internes ou non, de blocage par les autorités douanières, 
d’actes réprimés pénalement, d’évènements dont la cause lui est étrangère – notamment le 
retard ou l’empêchement des fournisseurs, sous-traitants, animateurs- ainsi que de tous faits 
relevant de la force majeure telle que définie dans les CGV.  

9.2 En tout état de cause, la responsabilité de PAZAPA est plafonnée au seul 
remboursement du prix net encaissé des presta ons ayant donné lieu à recherche de 
responsabilité. Le Client ne peut prétendre à aucune autre indemnisa on d’aucune sorte. En 
tout état de cause, aucun autre préjudice n’est indemnisé par PAZAPA et notamment pas les 
dommages directs ou indirects, les dommages matériels ou immatériels, les pertes financières 
ou commerciales, les manques à gagner, les pertes d’avantages concurren els, les déficits 
d’image, les préjudices moraux, les pertes de données, les pertes d’exploita on, etc.... La 
présente clause limita ve de responsabilité est opposable aux partenaires contractuels de 
PAZAPA qui ne pouvant être condamnée à une indemnisa on supérieure à celle consen e au 
terme des présentes quelle que soit le bénéficiaire final de ce e indemnisa on.  

9.3 Dans l’accomplissement de ses obliga ons, PAZAPA n’est tenue que d’une 
obliga on de moyens et non d’une obliga on de résultat.  

10. OBLIGATIONS DU CLIENT Le Client exécute le contrat de bonne foi et déploie ses meilleurs 
efforts pour perme re une exécu on loyale du contrat et les interven ons de PAZAPA.  

11. RESOLUTION DU CONTRAT En cas d’inexécu on par elle ou totale par le Client, PAZAPA 
peut prononcer la résolu on du contrat. Au préalable, PAZAPA aura mis le Client en demeure, 
par le re recommandée avec avis de récep on, d’exécuter ses obliga ons. Un état 
d’avancement des presta ons exécutées ou en cours d’organisa on sera effectué et donnera 
lieu à factura on par PAZAPA.  

12. CONFIDENTIALITE En applica on des disposi ons des ar cles L 151-1 et suivants du Code 
de commerce chaque Par e s’abs endra, à tout moment, de divulguer, révéler ou fournir à un 

ers toute Informa on rela ve aux affaires, contrats, différends ou à l’ac vité de l’autre Par e. 
L’ensemble des documents fournis par PAZAPA sont confiden els.  

13. PROPRIETE INTELLECTUELLE PAZAPA reste propriétaire des droits de propriété 
intellectuelle et dé ent les droits d’usage sur tous les plans, projets, contenus, objets, 
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photographies, documents techniques ou commerciaux qui ne pourront, en aucun cas, faire 
l’objet d’une reproduc on ou u lisa on sans son accord exprès, préalable et écrit. Tous les 
brevets, droits d’auteur, marques de commerce, noms commerciaux, logos, dessins et tous 
autres droits de propriété intellectuelle rela fs à PAZAPA, à ses services, ses produits et/ou à 
l’un d’entre eux et à tout document commercial fourni par PAZAPA en rela on avec ceux-ci 
sont et restent la propriété de PAZAPA. Le Client s’engage expressément à ne pas copier, ni 
reproduire, la totalité ou une par e des documents de PAZAPA, sans le consentement écrit 
préalable de PAZAPA. La contrefaçon est sanc onnée par des condamna ons pénales et/ou 
civiles.  

14. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES En applica on des disposi ons françaises de 
la loi « Informa que et libertés » du 6 janvier 1978 et du Règlement Général sur la Protec on 
des Données (RGPD : UE 2016/679), PAZAPA s’engage à ne collecter que les données 
nécessaires à la réalisa on et au développement de son ac vité. La finalité de ce e collecte 
de données est d’assurer la prospec on, la ges on des rela ons Clients, prospects, 
fournisseurs, partenaires, animateurs, l’administra on de l’entreprise, la ges on du personnel, 
la sécurité de notre système d’informa on, la sécurité des biens et des personnes. Le Prospect 
ou le Client qui accepte les CGV, accepte que ses coordonnées figurent dans la mailing liste de 
PAZAPA. Par ailleurs, la société PAZAPA s’engage à traiter les données personnelles de ses 
Clients uniquement pour des finalités déterminées, explicites et légi mes et de manière licite, 
loyale et transparente en vous offrant la possibilité d’accéder, de modifier ou de supprimer vos 
données personnelles. Vos données personnelles ne sont conservées que pour une durée 
n’excédant pas celle nécessaire à l’accomplissement de l’objec f qui était poursuivi lors de la 
collecte et les durées de conserva on prennent en considéra on les intérêts légi mes 
poursuivis par PAZAPA, les éventuels délais de prescrip on applicables et les 
recommanda ons de la CNIL. Le client dispose d’un droit d’accès, de rec fica on, d’opposi on, 
de suppression et de portabilité de ses données à caractère personnel. Pour exercer ces droits, 
vous pouvez contacter PAZAPA à l’adresse suivante : nathalie@pazapa.eu. En cas de non-
réponse de PAZAPA sous un délai légal d’un mois, vous pourrez adresser une réclama on 
auprès de la CNIL ou de toute autre autorité compétente.  

 15. FORCE MAJEURE La responsabilité de PAZAPA ne pourra pas être mise en œuvre si la non-
exécu on ou le retard dans l'exécu on de l'une de ses obliga ons découle d'un cas de force 
majeure. Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuits, les évènements définis 
à l’ar cle 1218 du Code civil français. Sont contractuellement assimilés à des cas de force 
majeure déchargeant PAZAPA de ses obliga ons : les conflits sociaux, les grèves de la totalité 
ou d’une par e du personnel de PAZAPA ou de ses sous-traitants, l’indisponibilité de 
l’animateur, l’incendie, l’inonda on, les intempéries, la guerre, les épidémies, les pandémies, 
la crise sanitaire, le blocus, le blocage par les autorités douanières, un acte réprimé 
pénalement, et tous évènements dont la cause est étrangère à PAZAPA. Dans de telles 
circonstances, PAZAPA suspend de plein droit le contrat sans indemnité à sa charge. Si 
l’évènement venait à durer plus de 30 jours à compter de la date de survenance de celui-ci, le 
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contrat pourra être résilié par la par e ayant subi le cas de force majeure, sans qu’aucune des 
par es ne puisse prétendre à l’octroi de dommages et intérêts.  

16. CLAUSE DE SAUVEGARDE Si, par suite de circonstances d’ordre économiques, 
commerciales ou techniques extérieures, ou d’un évènement imprévisible, survenant après la 
signature du présent contrat, l’économie des rapports contractuels entre les Par es venait à 
se trouver bouleversée, au point de rendre insupportable par l’une des par es l’exécu on de 
ses obliga ons, PAZAPA et son Client s’engagent à se concerter afin de remédier à ce e 
situa on en renégociant le contrat principal ou les présentes CGV. A défaut d’accord entre les 
Par es dans un délai de 1 mois à compter de leur concerta on, chacune des Par es aura la 
faculté de me re fin au contrat sans indemnité, sous réserve du respect d’un préavis de 15 
jours à no fier par le re recommandée avec accusé de récep on.  

17. INDEPENDANCE DES CLAUSES Dans le cas où une clause du contrat principal et/ou des 
condi ons générales de vente serait jugée illicite, non valable ou inopposable par une 
juridic on, les autres disposi ons conserveront leur plein effet.  

18. DROIT APPLICABLE Les rela ons entre les par es sont régies par la loi française. 

19. RENONCIATION Le fait, pour PAZAPA, de ne pas se prévaloir de tout ou par e des clauses 
des présentes ne peut pas valoir renoncia on à s’en prévaloir ultérieurement en rant toutes 
les conséquences des inexécu ons du Client et des droits de PAZAPA, depuis l’origine.  

20. ATTRIBUTION DE JURIDICTION Après une tenta ve de règlement amiable et le cas échéant 
une média on à l’ini a ve de la par e la plus diligente , tout différend entre les par es au 
sujet de l’applica on des présentes condi ons, de leur interpréta on et de leur exécu on ainsi 
que tout li ge rela f à la conclusion, l’interpréta on, l’exécu on ou la rupture des contrats 
conclus par PAZAPA sera porté devant le tribunal de commerce de BOURG EN BRESSE (01), 
quel que soit le lieu de la commande, de la presta on, du paiement et du mode de paiement 
et même en cas d’appel en garan e et de pluralité de défendeurs. 


